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Associations syndicales
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ASSOCIATIONS
Modifications

Déclaration à la préfecture de police.
EUROFANS.
Nouvel objet : contribuer à la promotion du concours Eurovision de la chanson, notamment par le
développement de l'information sur ledit concours, en collaboration avec la (ou les) radio-télédiffuseur(s) et
tout autre média ou groupe d'intérêt ; organise et encourage des activités en rapport avec le concours
eurovision de la chanson, et favorise le partage et les interactions entre ses membres ; contribue aux
activités coordonnées par l'organisation générale des amateurs d'Eurovision International (réseau Ogae)
et/ou ses membres (réseau Ogae).
Siège social : 77, rue du Faubourg Saint Martin, 75010 Paris .
Site internet : www.eurofans.fr.
Date de la déclaration : 19 septembre 2015.
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